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VOEUX 
 

 Vœu n° 1 : 
Le Synode régional en Sud-Ouest, réuni à Bordeaux les 17, 18 et 19 
novembre 2023 demande au Conseil national de provoquer une réflexion 
auprès des instances de la FPF sur la double appartenance de certaines 
Eglises évangéliques à la FPF et au CNEF. 
Ces Eglises ne devraient-elles pas être amenées à choisir entre les deux 
instances ? 
 
 59 voix pour – 11 voix contre – Vœu adopté 
 

 Vœu n° 2 : 
Vu les différences théologiques et ecclésiologiques fortes des différentes 
Eglises membres de la FPF, le Synode régional en Sud-Ouest, réuni à 
Bordeaux les 17, 18 et 19 novembre 2023 demande au Conseil national de 
bien vouloir mener une réflexion sur le rôle et la voix de l’EPUdF au sein de la 
FPF au niveau local et national. 
 
 65 voix pour – 2 voix contre – Vœu adopté 
 

 Vœu n° 3 : 
Le Synode régional en Sud-Ouest, réuni à Bordeaux les 17, 18 et 19 
novembre 2023 demande au Conseil national que tout soit mis en œuvre pour 
que l’annuaire de la France protestante soit de nouveau édité. La banque de 
données de celui-ci n’a pas été remplacée par l’outil du site internet sur 
epudf.org, par exemple : les coordonnées du DEFAP, de la CEEFE, des 
aumôneries, des foyers d’étudiants et des œuvres et mouvements, … 
 
 70 voix pour – 4 voix contre – Vœu adopté 
 

 Vœu n° 4 : 
Le Synode régional en Sud-Ouest, réuni à Bordeaux les 17, 18 et 19 
novembre 2023 : 
- S’étonnant que le travail synodal soit de nouveau proposé sur la base des 

objectifs opérationnels du livret de 12 pages (2022), faisant ainsi l’impasse 
sur le travail réalisé par les églises locales au premier semestre 2023 ; 

- S’étonnant parallèlement de ne pas avoir de nouveau texte élaboré par les 
rapporteurs régionaux sur lequel réfléchir en synode ; 

- S’étonnant du flou provoqué par l’écart entre la demande concrète des 
synodaux et la réflexion proposée par le national ; 

Interpelle le Conseil national sur une démarche qui semble trop orientée par 
des questions opérationnelles, qui orientent la réflexion, font l’économie d’une 
véritable réflexion théologique et ecclésiologique en amont. 
 
Et demande au Conseil national d’adopter à l’avenir une démarche vraiment 
presbytéro-synodale (qui s’appuie davantage sur les réflexions émanant des 
Eglises locales). 
 
 63 voix pour – 2 voix contre – Vœu adopté 

 


